COMMISSION D’UTILISATION REGIONALE

: http://curnordpasdecalais.fr
Président : Jean-Claude VANEHUIN – BP 5 – 59162 OSTRICOURT 



Tél/Fax : 03.27.89.85.25 – E-mail : cshn.vanehuin@wanadoo.fr
Secrétaire : Christine LENNE – 2 rue Jules Guesde – Impasse A – 62575 BLENDECQUES 



E-mail : lennech@aol.com 

le 31/12/2010

Madame , Monsieur,


Comme annoncé lors de la réunion générale des clubs, nous allons organisé  : 

UNE FORMATION « ENTRAINEUR » et  « MONITEUR pour les disciplines avec Mordant :



La formation entraîneur de club se déroulera le 25 Février  et sera suivie de la formation moniteur pour les disciplines avec Mordant les 26 et 27 Février .



Nous vous rappelons les pré-requis pour ce stage ENTRAINEUR : 

Etre Majeur

Attestation du ou des Présidents de club de l’expérience de deux années de conduite d’entraînement et avoir monté et conduit son propre chien au brevet d’une discipline de la CUN-CBG ou être homme assistant sélectionné

Pour le stage MONITEUR pour les disciplines avec mordant : 

· avoir le stage d’entraîneur de club

· Attestation de président (s) de club de l’expérience de 5 années de conduite d’entraînements

· Avoir monté et conduit son propre chien au niveau 2 d’une discipline incluant le mordant.

Le stage se déroulera à Ostricourt – Salle Papin 

Le montant de l’inscription est de 30 euros pour le stage ENTRAINEUR, de 60  Euros pour le stage MONITEUR soit 90 euros pour les DEUX STAGES – chèque à établir au nom du C.S.H.N.

Pour ces stages, les livres qu’il est vivement recommandé de se procurer au préalable ne sont pas compris. Il s’agit de moniteur de club et du guide pratique du chien de sport que vous pouvez  commander à la S.C.C. auprès de Mme MOUSSAOUI, 155 Avenue Jean Jaurès 93535 AUBERVILLIERS Cedex accompagné d’un chèque à l’ordre de la S.C.C. 

  Un dossier d’inscription pourra vous être adressé, en faire la demande auprès du secrétariat de la CUR  OU vous pouvez vous procurer sur le site de la CUR : http://curnordpasdecalais.fr  ou de la Commission Nationale d’utilisation : http://cun-cbg.com/  (rubrique les documents – formation) 

les dossiers complets d’inscription : 

1) Entraîneur de club

2) Moniteur de club habilité à la pratique du mordant

INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE  2 FEVRIER   

Dossier à retourner avant la date limite au secrétariat de la CUR – Christine Lenne – 2, rue J.Guesde impasse A – 62575 BLENDECQUES

En fonction du nombre de personnes, nous organiserons ou non la restauration et vous en tiendrons informer.

Je vous souhaite au nom de la Commission d’utilisation, une bonne et heureuse année 2011. 



Veuillez agréer, Madame,  Monsieur, nos salutations cynophiles. 

